
 

 
 

292, chemin de la Rivière, 
Canton de Cleveland, J0B 2H0 
Tél. : 819 826-3546 
Fax : 819 826-2827 

SÉANCE RÉGULIÈRE  
Municipalité du Canton de Cleveland 

lundi 2 février 2026 à 19h30 

 

 
ORDRE DU JOUR  

 

1. Bienvenue par Monsieur le Maire 

2. Prise des présences 

3. Constatation du quorum par Monsieur le Maire qui déclare la séance régulièrement tenue 

4. Adoption de l’ordre du jour avec dispense de lecture 

5. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du lundi 12 janvier 2026 avec dispense de lecture  

6. Correspondance 

7. Finances 

7.1 Acceptation des comptes à payer 

7.2 Acceptation des dépenses incompressibles et des dépenses déjà autorisées depuis le dernier 
rapport  

7.3 Acceptation des salaires, DAS et des frais de déplacement  

8. Administration et affaires courantes 

8.1 Dépôt de la liste des personnes endettées envers la Municipalité  

8.2 Autorisation de libération de la retenue à Pelletier et Picard pour les travaux d’éclairage d’un 
terrain de soccer au RRHS    

8.3 Correction de la résolution 2025-12-16 : « Entretien de la patinoire extérieure – Parc Lamoureux 
– Saison hivernale 2025-2026 » 

8.4 Achat de tuques à l’effigie de la Municipalité  

8.5 Chambre de commerce et d’industrie de la région de Richmond – demande d’appui 

8.6 Avis de motion et dépôt de projet de règlement : Règlement No 620 – Règlement relatif à 
l’entretien et l’occupation des immeubles  

8.7 Résolution autorisant la réalisation des plans et devis et la surveillance pour un projet 
d’asphaltage d’une partie du chemin Pease 

9. Développement local et régional 

9.1 Proclamation des journées de la persévérance scolaire  

10. Urbanisme 
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11. Voirie 

11.1 Adjudication du contrat pour l’entretien des pelouses des parcs municipaux – Saison 2026 

12. Rapport des activités du Maire  

13. Varia 

14. Période de questions du public 

15. Levée de la séance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ceci n’est pas un document officiel et son contenu est sujet à changement sans préavis. 


